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LET'IW: DATEE DU 10 !Ml?3 1?75, ADRI-SSEE AU SECRETAIRE GENtiW 
PAR 1s CHARGE D'AFFAIRES a.i. DZ LA Kl'SSION CERbMVEl~TE DE LA 
REP%LfC$E POP'UlXRE MONGOL~ AUF!YZS DE L'ORGAW3ATION DES 

rwx3NS U?TIES 

b%cte 
D'ordre d*? mm ,Souvornemsnt, j'ai L'hotxeur de vous adresser ci-,&& le 
d'une décleration du rep&entant du ?lini&re des affaires &rang&es 

de la ASpublique populaire nongo@ 
8 Chs-pre. 

, datze du 19 fbvrier 1375, sur 1~ si&ation 

Je vous sertis obligé de bien vouloir faire distri’mer le texte de cette 
déclaration comme documeat officiel du Conseil de s&urits. 

Le Charge d’affaires a.i., 

(Sisné) Ishtsogyn OCHflU3AL 
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Tbduit du russe Amexc 

DECLARATION DU RpZRESENTA?JT DU ~$IRItTJ$?G 3% AFFAIRES ET3ENGEE.KJ 
DE LA REi’UBLIQL3 F’CYLrLAIRE XWXLE 

Le reprÉsentant du )!inistSre des affaires &rang?res de la %5publique 
poPulaire mongole a fait la d6claraYion suivante sur la nOUlv?lie agCrR.ve.Çion 
de la situation i; Chypre. 

Conne il est bien connu,, la complication actuelle de la si4uation à Chypre 
est le r&ultat de la décision unilaterale, prise il y a quelque3 jours Par 
les dirigeauts de ia communcrut chypriote turque, 9 ‘instaurer un "'Etat fi;dM" 
dans la partie septentrionale du territoire de Chypre, Occup$e par* des forces 
turques. 

Cette mesure, prise à l’instigation de C@r$ains cercles de l’Ci;W, vise 
8 faire obstacle au juste règlement du problème chypriote et 2 divisw l’île 
OU profit de forces impérialistes réactionnaires. Ces actes sont non seulement 
Contraires aux intérêts du peuple chypriote, mais constituent une menace s&ieuse 
8 la Paix et 0 la sécurit6 dans la r&ion de la 146diterranée et dans Le monde 
entier. 

L’krolution de la situation 3 Chypre requiert de toute urgence l'appliCatiOn 
des décisions Prises pw l’Ci$v en ce qui concerne Chypre, décisions c:ui prgvoient 
le retrait rapide de toutes les forces étra&res et la possibiiite pour les 
Chypriotes de dccider de leur propre sort, 

Le peuple mongol a toujours d6fendu et continue G defendre l’i:&pendance, 
la souveraineté et S'intégité territoriale de l’Et.at chypriote et il aPpuie 
son gouvernement &gJ.. Il condamne résolument la Pclitique d’agression 
impérialis&! de certains cercles de ~~OTAN qui cherchent à s’in&rer dans les 
affaires intérieures de la Republique de Chypre afin de transformer son territoire 
en une base pour leurs op&ations en JvGditerranSe orientale. 

Le ~oWEWlement de la Rbpubliqtte populaire monple a d6claré 2 maintes 
WPiSes que le ProblSme de Chypre doit être examins au sein d’une instance 
internationale re;vGsentative dans le cadre de l*OrGanisation des Nations Unies, 
de fawn qu’une juste solution y ooit apportge avec la participation de tous 
les Etats inthesséc. CeTte procGdure s’ 
inkGri$i: s 

impose si 1 ‘on veut sauvegarder leo 
fo~damen:;aux du pmple cilypricte, intensifier le processus de détente 

interna%i2n~le et rcnfcpcer la paix et la sgcurit6. 

Oulan Bator, le 19 février 1975 

---mm 


